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RÉSUMÉ • Cet article présente les résultats d’une étude administrative réalisée 
au CIUSSS de la Capitale-Nationale, en réponse à l’orientation 1 du plan d’action 
du ministère de la Santé et des Services sociaux portant sur les fugues en centre 
de réadaptation (Gouvernement du Québec, 2018). Le premier volet de cette 
étude identifie les caractéristiques des jeunes hébergés dans un centre de réa-
daptation et dans un foyer de groupe (n = 148). Les résultats démontrent des 
fréquences élevées de jeunes qui présentent un trouble déficitaire de l’attention 
avec ou sans hyperactivité (TDAH), un problème de santé mentale et qui prennent 
une médication. Des analyses comparatives selon le genre révèlent que les 
garçons présentent davantage de problèmes de comportement tels que la vio-
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lence, la consommation, et la délinquance, alors que la victimisation est plus 
présente chez les filles. Le second volet repose sur une analyse des besoins, 
conduite auprès des jeunes hébergés (n = 80), en plus de sonder les adultes 
impliqués auprès d’eux (n = 141). Cette analyse révèle que les besoins identifiés 
varient selon le type de répondants mais se situent surtout dans les sphères de 
vie suivantes : santé mentale, autonomie des jeunes et transition à la vie adulte, 
marché du travail, perception de soi, relations familiales. Ces besoins sont 
d’ailleurs en concordance avec les problématiques vécues par les jeunes. 

MOTS CLÉS • Adolescent, placement, centre de réadaptation, caractéristiques, 
besoins.

Introduction

En réponse aux travaux sur la situation des fugues liées à l’exploitation 
sexuelle en centre de réadaptation (LeBon, 2016), le ministère de la 
Santé et des Services sociaux (MSSS) a développé en 2018 un plan 
d’action intitulé Les fugues en centre de réadaptation pour jeunes en difficulté 
d’adaptation : prévenir et mieux intervenir. L’objectif poursuivi dans ce plan 
d’action est de contribuer à la mise en place d’actions qui favorisent un 
meilleur accompagnement des jeunes et de leurs parents (Gouvernement 
du Québec, 2018). Dans cette visée, l’orientation 1 du plan d’action 
soutient que l’offre de services des centres de réadaptation se doit d’être 
adaptée aux besoins des jeunes à risque. Qui plus est, la mesure 1.1 du 
plan provincial prévoit d’assurer la révision et l’harmonisation de l’offre 
de services des centres de réadaptation pour jeunes en difficulté. Suivant 
cela, une étude administrative2 faisant un état de la situation des jeunes 
hébergés en centre de réadaptation (CR) et en foyer de groupe (FG) au 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) 
de la Capitale-Nationale a été réalisée. Cet article présente les résultats 
de cette étude. 

2. Une étude administrative ou dite d’« assurance qualité » est demandée à un chercheur 
d’établissement et n’a pas fait l’objet d’un examen par un comité d’éthique de la recherche 
(CÉR). Toutefois, elle répond à des critères de faisabilité, de pertinence et de rigueur 
scientifique. Ses résultats visent à éclairer la gestion et sont communiqués à l’interne de 
l’organisation ou à un public avisé des limites d’utilisation de ceux-ci. Dans ce cas-ci, le 
CÉR du CIUSSS de la Capitale-Nationale a donné son autorisation à la publication des 
données de cette étude interne. L’article 2.5 du chapitre 2 de l’Énoncé de politique des 
trois conseils (EPTC) du Gouvernement du Canada stipule que : « Les études consacrées à 
l’assurance de la qualité et à l’amélioration de la qualité, les activités d’évaluation de 
programmes et les évaluations de rendement, ou encore les examens habituellement admi-
nistrés à des personnes dans le contexte de programmes d’enseignement, s’ils servent 
exclusivement à des fins d’évaluation, de gestion ou d’amélioration, ne constituent pas de 
la recherche au sens de la Politique et ne relèvent donc pas de la compétence des CER ».
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L’adolescence, une période de transition

L’adolescence représente une période de changements qui apporte divers 
niveaux de stress dans la vie des adolescents et place ces derniers dans 
une position de vulnérabilité (Chung et Elias, 1996 ; Gouvernement du 
Québec, 2002 ; Gouvernement du Québec, 2017 ; Petersen et Leffert, 
1995). Cette période est caractérisée par différentes tâches de dévelop-
pement et elle représente le moment de la prise d’une identité (Erickson, 
1959). C’est au cours de cette période que les jeunes « s’engagent pour 
la première fois dans la construction de leur propre univers social » 
(Claes, 2003, p. 8). L’adolescent doit se forger une identité en dehors 
de son milieu familial. Ce besoin d’expérimentation et d’autonomisation 
peut l’amener à adopter certains comportements risqués (Gouvernement 
du Québec, 2002 ; Evans et Furlong, 2000 ; Resnick et Burt, 1996). La 
période adolescente se caractérise par la construction de l’autonomie 
individuelle mais également par diverses transitions dont celles d’entrer 
sur le marché du travail, la formation de relations amoureuses, la sortie 
de l’école secondaire et parfois, la « décohabitation familiale » (Maunaye, 
2000, p.60). Cette recherche d’autonomie et d’affirmation de soi 
devient souvent difficile à concilier avec les demandes des figures 
d’autorité. 

Fréquemment caractérisée de période de tumulte ou de période de 
crise, l’incidence des comportements problématiques apparaît impor-
tante (Gouvernement du Québec, 2002). Ces difficultés s’observent 
sous la forme de problèmes de comportement extériorisés ou intériorisés 
(Habimana, Éthier, Petot et Tousignant, 1999 ; Pelsser, 1989 ; Saint-
Jacques, McKinnon et Potvin, 2000). Les problèmes de comportement 
seraient « d’abord et avant tout le lot des adolescents, plutôt que des 
enfants, et des garçons, plutôt que des filles » (Saint-Jacques et al., 2000, 
p. 5). En ce sens, Bouchard et Cloutier (2002) précisent que « le fait 
d’être un garçon augmente significativement le risque de vivre de 
l’inadaptation psychosociale » (p. 58). Cependant, des chercheurs 
s’entendent pour dire qu’un nombre croissant de filles présentent des 
conduites antisociales (Verlaan et Déry, 2006). 

Par ailleurs, chaque adolescent est unique mais un certain nombre 
de besoins demeurent communs à la période adolescente : le besoin 
d’être aimé, apprécié, rassuré, compris, encadré, d’être reconnu, d’explo-
rer, de développer ses intérêts et le besoin d’intimité (Gouvernement du 
Québec, 2017 ; Young, 2014). Selon l’Organisation mondiale de la santé 
(2022) : 

La réadaptation au cœur de nos préoccupations
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Pour grandir et se développer en bonne santé, les adolescents ont besoin 
d’informations, […] des occasions de développer leurs savoir-faire pra-
tiques ; des services de santé qui soient acceptables, équitables, adaptés et 
efficaces ; et des environnements sains et favorables. Ils ont également 
besoin d’occasions de participer véritablement à la conception et à la mise 
en œuvre des interventions destinées à améliorer et protéger leur santé. 
Accroître ces opportunités est essentiel pour répondre aux besoins et aux 
droits spécifiques des adolescents…

Être un adolescent placé

Pour les adolescents placés, ces tâches de développement ne se pré-
sentent pas aussi naturellement et leurs besoins peuvent diverger des 
adolescents de la population générale. Leur situation de placement 
complexifie leur épanouissement et les met face à une situation supplé-
mentaire d’adversité. En dehors de sa famille, l’adolescent placé est 
appelé à s’adapter à un nouveau milieu de vie qu’il n’a pas choisi, à 
s’adapter à la vie de groupe avec des personnes qu’il ne connaît pas et 
à redéfinir la relation qu’il entretient avec sa famille. L’incertitude par 
rapport à son devenir peut s’additionner à toutes les autres sources de 
stress (Goyette et Frechon, 2013). 

Malgré le caractère exceptionnel de la mesure de placement, près 
d’un jeune sur deux suivis en protection de la jeunesse connaîtra au 
moins un épisode de placement sous l’égide d’une des trois lois3 pou-
vant s’appliquer au Québec. En date du 31 mars 2022, 15 602 enfants 
vivaient hors de leur milieu familial au Québec. De ce nombre, 2 660 
(17 %) vivaient en ressource de réadaptation, c’est-à-dire principalement 
un centre de réadaptation (CR) ou un foyer de groupe (FG) 
(Gouvernement du Québec, 2022). 

Les adolescents qui vivent une expérience de placement traversent 
cette période de leur vie difficilement (Marcotte, Simard, Touchette et 

3. La Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ) s’applique lorsque la sécurité et/ou le 
développement d’un enfant/adolescent est compromise ou à risque de l’être parce qu’il est 
victime ou à risque d’être victime d’abus physique, d’abus sexuel, de mauvais traitements 
psychologiques, de négligence, ou s’il manifeste des troubles de comportement sérieux. La 
Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS) prévoit une entente, aussi 
appelée convention, de placement volontaire, consentie par le(s) parent(s) et l’enfant de 
14 ans et plus. Pour ce qui est de la Loi sur le système de justice pénale pour adolescents 
(LSJPA), le placement est requis lorsque le jeune fait l’objet d’une ordonnance de mise sous 
garde à la suite de sa judiciarisation pour un délit commis.
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Dessureault, 2009). Au tournant des années 2000, plusieurs auteurs 
ont reconnu que les difficultés des adolescents placés s’aggravent au fil 
des ans (Comité sur la réadaptation en internat des jeunes de 12 à 
18 ans, 1999 ; Charles et Nelson, 2000 ; Gaudet et Chagnon, 2003 ; 
Pauzé et al., 2004) et qu’ils sont de plus en plus délaissés par leurs 
parents (Gaudet et Chagnon, 2003 ; Marcotte, Drapeau et Beaudoin, 
2001). Selon le Comité sur la réadaptation en internat des jeunes de 
12 à 18 ans (1999), alors qu’avant certains problèmes se retrouvaient 
seulement chez une minorité des jeunes hébergés en centre de réadap-
tation, les intervenants disent retrouver les problèmes suivants chez une 
majorité de jeunes placés : « troubles graves de la personnalité, compor-
tements antisociaux, toxicomanie, idées suicidaires, carences affectives 
profondes » (p. 9). De surcroît, plusieurs adolescents placés font face à 
la nécessité de se trouver un projet de vie et de préparer leur transition 
à la vie adulte, à un rythme accéléré et souvent sans le soutien de parents 
ou d’adultes pour les guider (Goyette, 2019 ; Mireault, Bouchard et 
Pagé, 2013). Ces adolescents sont propulsés dans la vie adulte à un âge 
souvent plus jeune que la majorité des autres jeunes de leur âge non 
placés, sachant que cette transition de vie chez les adolescents de la 
population générale est de plus en plus retardée (Conseil de la famille 
et de l’enfance, 2002 ; Gauthier, 2000 ; Goyette et Frechon, 2013 ; 
Maunaye, 2000). En ce sens, des recherches démontrent que les ado-
lescents placés (garçons et filles) ne seraient pas prêts pour la vie 
autonome lorsqu’ils atteignent la majorité (Avery et Freundlich, 2009 ; 
Scannapieco, Connell-Carrick et Painter, 2007 ; Freundlich, Avery et 
Padgett, 2007). Dans leur ouvrage, Charles et Nelson (2000, p. 8) 
reconnaissent l’importance de les aider à développer des life long connec-
tions. Ces adolescents ont besoin d’un réseau de soutien familial, de 
créer un lien significatif avec un ou plusieurs adultes (Avery et Freundlich, 
2009 ; Charles et Nelson, 2000 ; Hyde et Kammerer, 2009 ; Scannapieco 
et al., 2007 ; Freundlich et al., 2007), ce qui va leur permettre de main-
tenir des relations qui perdurent dans le temps. Les adolescents placés 
ont des besoins très spécifiques auxquels il faut répondre de façon 
adaptée, en tenant compte de leur processus unique de développement 
(Charles et Nelson, 2000). 

Jusqu’à maintenant, plusieurs travaux de recherche soutiennent que 
le placement en CR rend ces derniers plus susceptibles de présenter des 
problèmes d’attachement, de développer des problèmes de santé mentale 
ainsi que des problèmes de comportement, autant intériorisés qu’exté-
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riorisés (Águila-Otero, Bravo, Santos et Del Valle, 2020 ; Harder, 
Knorth et Kalverboer, 2017 ; Perry, 2006). L’étude de Calheiros et 
Patricio (2014) a évalué les besoins des jeunes placés en CR. Du point 
de vue des jeunes interrogés dans cette étude, l’éducation, les relations 
familiales et sociales ainsi que les conditions de vie sont trois domaines 
de leur vie où ils ressentent des besoins particuliers (Calheiros et 
Patricio, 2014). 

Au Québec, quelques travaux de recherche permettent de mieux 
comprendre ces besoins et de connaître les caractéristiques des jeunes 
pris en charge par le système de protection de la jeunesse (Chagnon et 
Gaudet, 2003 ; Frappier, Duchesne, Lambert et Chartrand, 2015 ; 
INESSS, 2017 ; Hélie, Collin-Vézina, Turcotte, Trocmé et Girouard, 2017 ; 
Hotte, 1993 ; Le Blanc, 1995 ; Marcoux, 1993 ; Pauzé et al., 2004 ; Pauzé, 
Toupin, Déry et Hotte, 1996). Dans une étude des besoins des adoles-
cents suivis au Centre jeunesse de Montréal-Institut universitaire, 
Gaudet et Chagnon (2003) rapportent que les besoins des jeunes de 
12 à 17 ans sont hétérogènes. Ils tracent un portrait assez sombre des 
difficultés vécues par ces jeunes, en mentionnant les problèmes sévères 
de santé mentale et la médication associée ; les sérieuses carences affec-
tives des jeunes ; les problèmes graves de comportement, notamment la 
violence et l’impulsivité ; l’absence de projet de vie qui engendre le 
désespoir et l’abandon ; l’intégration sociale difficile des 17 ans et plus, 
ainsi que leur manque d’habiletés sociales qui fait obstacle à celle-ci 
(Chagnon et Gaudet, 2003). Ces auteurs ajoutent que ces problèmes 
sont couplés à la lourdeur de ceux vécus par les parents, concernant 
particulièrement la santé mentale, l’isolement, la toxicomanie et l’ins-
tabilité familiale. Les travaux de Frappier et al. (2015) qui documentent 
la santé des adolescents hébergés en centre jeunesse au Québec dressent 
également un portrait peu encourageant de ces jeunes sur le plan de 
leur santé physique et mentale. Ces auteurs soutiennent qu’« en compa-
raison avec la population générale des adolescents au Québec ou au 
Canada, pour plusieurs problèmes, conditions de santé ou facteurs de 
risque, les données sont au moins deux à quatre fois plus élevées chez 
les adolescents en centre de réadaptation » (Frappier et al., 2015, p. 9). 
Selon eux, les adolescents placés représentent « un groupe à risque, 
vulnérable et surtout présentant une grande souffrance ». (Frappier et 
al., 2015, p. 9). Quant à elle, l’étude de Pauzé et al. (2004) trace un 
portrait global des jeunes recevant des services des centres jeunesse du 
Québec, en fonction de différents groupes d’âge (0-5 ans, 6 à 11 ans, 
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12 à 17 ans). L’étude a, entre autres, révélé la présence de deux sous-
groupes parmi les 408 jeunes de 12 à 17 ans composant l’échantillon, 
soit : les adolescents pris en charge en vertu de la LSJPA et ceux pris 
en charge en vertu de la LPJ ou de la LSSSS. Par rapport à ce volet de 
cette vaste étude longitudinale, Pauzé et al. (2004) arrivent à la conclu-
sion de l’hétérogénéité de la clientèle adolescente des centres jeunesse. 
Non seulement il y a des différences dans les difficultés vécues par les 
adolescents pris en charge selon la LSJPA et ceux pris en charge selon 
la LPJ ou la LSSSS mais il y a également des différences dans les dif-
ficultés vécues en fonction du genre. 

Les différences entre garçons et filles

Certains chercheurs s’entendent pour dire que les difficultés de la 
clientèle féminine deviennent de plus en plus préoccupantes et diffèrent 
de celles des garçons (Águila-Otero et al., 2020 ; Lanctôt, 2018 ; Fischer, 
Dölitzsch, Schmeck, Fegert et Schmid, 2016 ; Paquette, Pauzé et Joly, 
2006). Paquette et ses collègues (2006) soutiennent qu’il n’y a pas de 
différence dans la trajectoire de services des garçons et des filles dans 
les centres jeunesse. Pourtant, plus de filles que de garçons ont été 
abusées sexuellement au cours de leur vie et ont eu des idéations sui-
cidaires (Paquette et al., 2006). Selon eux, il importe de considérer 
l’impact des multiples traumas subis par les filles au cours de leur vie, 
notamment les abus sexuels. À ce sujet, l’étude de Van Vugt, Lanctôt, 
Paquette, Collin-Vézina et Lemieux (2014) s’est attardée à l’association 
entre les mauvais traitements subis durant l’enfance chez les filles et 
l’apparition de symptômes de trauma au début de l’âge adulte. Les 
résultats démontrent une association entre différents types de mauvais 
traitements, essentiellement les mauvais traitements psychologiques et 
la négligence, et l’apparition de difficultés psychologiques à l’âge 
adulte, telles que l’anxiété, la dépression et la colère. Dans le même sens, 
les résultats de l’étude d’Hélie et al. (2017) révèlent que chez les jeunes 
de 12 à 17 ans avec un incident fondé en protection de la jeunesse, les 
taux de mauvais traitements psychologiques, d’abus physique et d’abus 
sexuel sont plus élevés chez les adolescentes comparativement aux 
adolescents. Sans surprise, les troubles de comportement sont observés 
principalement chez les garçons. 

À la lumière de ces informations, documenter le portrait actuel des 
jeunes qui sont hébergés en centre de réadaptation et en foyer de 
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groupe apparaît comme étant une démarche essentielle afin d’adapter 
l’offre de services à leurs caractéristiques et à leurs besoins spécifiques. 
Connaître les caractéristiques qui distinguent les garçons des filles 
représente également un pas de plus pour adapter les services et 
améliorer leur expérience de placement. Ce portrait et cette analyse 
de besoins constituent « un point d’arrêt » afin de répondre à l’adap-
tation nécessaire des services aux besoins changeants des jeunes ainsi 
qu’obtenir des informations pour mieux planifier de nouveaux services 
et ou modifier ceux déjà offerts (Mayer, Ouellet, Saint-Jacques et 
Turcotte, 2000). Aussi, cette étude répond à l’une des préoccupations 
du rapport de la Commission spéciale sur les droits des enfants et la 
protection de la jeunesse (2021) qui mentionne que : « Il n’existe pas 
de portrait à jour des caractéristiques des jeunes qui séjournent à 
l’intérieur des unités de vie et des foyers de groupe » (Gouvernement 
du Québec, 2021, p. 243). 

Objectifs de l’étude 

La présente étude se veut avant tout descriptive. Le but poursuivi 
est d’établir le portrait des jeunes hébergés en CR et en FG, ainsi 
que de connaître leurs besoins en termes de services. Cette étude 
comporte donc deux volets : 1) le premier volet consiste à dresser le 
portrait des jeunes, c’est-à-dire identifier leurs caractéristiques per-
sonnelles, familiales et sociales ; et 2) le deuxième volet vise à faire 
l’analyse des besoins des jeunes placés, plus spécifiquement à déter-
miner les sphères de vie ainsi que les problématiques pour lesquelles 
les jeunes hébergés et les adultes impliqués auprès d’eux ont davan-
tage besoin d’information, d’aide, de soutien, d’accompagnement et 
de services. 

Méthodologie

Les sections qui suivent présentent les principaux éléments de la métho-
dologie employée pour réaliser l’étude dont la constitution de l’échan-
tillon, les méthodes de collecte des données, les considérations éthiques 
et la stratégie d’analyse des données. 
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Un échantillon d’adolescents placés

Pour le volet 1, l’échantillon se constitue des jeunes, tous genres confon-
dus, qui séjournaient dans un CR ou un FG du CIUSSS de la Capitale-
Nationale le 21 mai 2019, en vertu d’une des trois lois suivantes : la Loi 
sur la protection de la jeunesse, la Loi sur la santé et les services sociaux 
ou la Loi sur le système de justice pénale pour adolescent. L’échantillon 
total est donc composé de 148 adolescents, soit 81 garçons et 67 filles. 
Parmi eux, 125 jeunes (84,5 %), dont 66 garçons et 59 filles, sont héber-
gés en CR et 23 jeunes (15,5 %), dont 15 garçons et 8 filles, en FG. Le 
tableau 1 présente quelques caractéristiques individuelles de ces jeunes. 
Selon les informations recueillies, les jeunes étaient âgés en moyenne de 
15,9 ans au moment de la collecte de données. Une grande majorité des 
jeunes étaient d’origine ethnoculturelle québécoise (90,8 %) et prove-
naient d’une région urbaine (86,1 %). 

T A B L E A U  1

Informations sociodémographiques des adolescents de l’échantillon 

Variables Catégories % M (É.-T.)

Âge (au moment de la collecte de données)
Origine ethnoculturelle (québécois)
Lieu de résidence (milieu urbain)
Sexe

Adoption durant l’enfance
Fréquentation d’un milieu scolaire
Occupe un emploi

Féminin
Masculin

90,8
86,1
45,3
54,7
6,5

80,1
25,2

15,9 (1,5)

En raison des données manquantes, le n pour chacune des variables varie de 135 à 148. 

L’échantillon du volet 2 fait appel, de façon volontaire, aux mêmes 
jeunes placés en CR et en FG. Ce sont 80 jeunes qui ont accepté de 
participer à ce volet de l’étude, dont 58,8 % sont des garçons et 38,8 % 
des filles. Puis 2,4 % des jeunes se disent non binaires ou autre. La 
moyenne d’âge de ces jeunes est de 15,5 ans ; 67,9 % sont hébergés en 
centre de réadaptation et 30,9 % en foyer de groupe. Par ailleurs, 
141 adultes impliqués auprès de ces jeunes ont accepté de remplir le 
questionnaire en ligne, soit : 16 parents, 101 éducateurs, 15 chefs d’unité 
et 9 coordonnateurs professionnels. 
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Méthode de collecte des données 

Pour réaliser le portrait des jeunes (Volet 1). La collecte des 
données s’est réalisée à partir d’une analyse des dossiers informatisés 
dans le Système clientèle jeunesse Projet intégration jeunesse (PIJ). 
Quelques études menées au cours des dernières années dans le domaine 
du placement d’enfants ont eu recours à l’analyse de dossiers comme 
méthode de collecte de données (Blanchard, 1999 ; Cordero, 2004 ; 
Frame, Berrick et Brodowski, 2000 ; Lu et al., 2004 ; Chateauneuf, 
Poitras, Simard et Buisson, 2021 ; Simard, 2007). L’analyse des dossiers 
a été effectuée à l’aide d’une grille de collecte de données au dossier, 
par trois intervenantes de la protection de la jeunesse. Cette grille 
comporte quatre sections : a) la première porte sur les caractéristiques 
du jeune (âge, genre, fréquentation scolaire, problématiques vécues par 
le jeune, etc.), tant sociodémographiques que son histoire de placement ; 
b) la seconde aborde les caractéristiques des parents (âge, genre, occu-
pation, problématiques vécues par les parents) et du milieu familial du 
jeune au moment du placement (structure familiale, fratrie, etc.) ; c) la 
troisième porte sur le maintien des liens et l’implication du ou des 
parents au cours du placement (fréquence des contacts parent-jeune, 
sortie dans le milieu familial, participation des parents au suivi du jeune, 
etc.) ; et d) la quatrième recueille des informations sur les caractéris-
tiques du placement et sur l’intervention effectuée au cours de celui-ci 
(motifs de prise en charge, motifs de placement, milieu(x) de placement, 
historique des placements et déplacements, modification(s) du cadre 
légal durant le placement, changement(s) d’intervenants, suivi par des 
professionnels, etc.). Cette grille de collecte des données couvre l’en-
semble des variables de l’étude. Pour vérifier sa validité, celle-ci a fait 
l’objet d’un prétest réalisé par les trois intervenantes attitrées à la col-
lecte des données sur dix dossiers d’adolescents placés. La version finale 
de la grille a été adoptée à la suite de cette validation. La collecte des 
données s’est déroulée sur une période de trois mois, de juin à août 
2019. 

Pour analyser les besoins des jeunes placés (Volet 2). La 
collecte des données a été réalisée à l’aide d’un questionnaire de type 
Google Forms, rempli par les jeunes, les parents, les éducateurs, les 
coordonnateurs professionnels et les chefs d’unité. On a fait passer ce 
questionnaire autorapporté de décembre 2020 à février 2021. Il s’agit 
d’une stratégie qui présente plusieurs avantages. Plus exactement, cette 
méthode permet de faciliter le recrutement de répondants qui seraient 
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plus difficiles à joindre autrement, en plus de favoriser le sentiment 
d’anonymat auprès des participants (Van Selm et Jankowski, 2006 ; 
Wright, 2005). 

Un questionnaire, sondant les répondants sur les besoins des jeunes 
hébergés en CR et en FG, a été élaboré et adapté sur le plan de la 
formulation des questions pour chaque catégorie d’acteurs ciblés. Par 
exemple, les jeunes devaient décrire les activités auxquelles ils parti-
cipent, exposer une journée type de leur quotidien et préciser les 
sphères de vie ainsi que les problématiques vécues pour lesquelles ils 
souhaitaient obtenir plus d’information, de soutien, d’accompagnement, 
d’aide et de services. Quant aux éducateurs, chefs et coordonnateurs 
professionnels, ils devaient décrire les approches utilisées, les activités 
et les programmes mis en place et dire s’ils étaient en nombre suffisant 
pour répondre aux besoins des jeunes. Ils devaient également préciser, 
à l’instar des jeunes, les sphères de vie ainsi que les problématiques 
vécues par les jeunes pour lesquelles ils souhaitent obtenir plus d’infor-
mation, de soutien, d’accompagnement et de services. De façon plus 
détaillée, à l’aide de questions à choix multiples et à court développe-
ment, les participants ont pu s’exprimer sur leurs besoins en termes 
d’information, de soutien et d’accompagnement parmi les sphères de 
vie suivantes : la sphère familiale, les relations avec les pairs, les habiletés 
sociales, l’identité, l’appartenance culturelle et/ou religieuse, l’autono-
mie/la vie adulte, la sexualité, la vie amoureuse, la santé mentale et 
physique, l’alimentation, la sphère scolaire, l’emploi/le marché du tra-
vail, la sphère sportive, les loisirs et divertissements, la vie artistique, 
la vie culturelle, l’informatique, de même qu’Internet et les réseaux 
sociaux. 

De plus, une diversité de problématiques pouvant être rencontrées 
par les jeunes hébergés dans les CR ou les FG ont été explorées. Une 
question à choix multiples a été adressée aux répondants afin d’identi-
fier les problématiques vécues pour lesquelles ils souhaitaient obtenir 
plus d’aide et de service parmi les suivantes : tabac/vapotage, alcool/
drogue, sexualité, infections transmises sexuellement et par le sang (ITSS), 
grossesse, exploitation sexuelle, violences sexuelles, agression sexuelle, 
comportements sexuels problématiques, intimidation, fugue, autonomie, 
transition à la vie adulte, activités délinquantes, problèmes scolaires, 
problèmes de santé mentale et de santé physique, problèmes alimen-
taires, problèmes identitaires, problèmes neurodéveloppementaux 
(TDAH, trouble du spectre de l’autisme [TSA], etc.), problèmes avec les 
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pairs, problèmes familiaux, problèmes relatifs aux habiletés sociales, 
suicide et tentative de suicide, perception de soi, image de soi, estime 
de soi, ainsi que dépendance aux jeux vidéo et réseaux sociaux. La 
liste des sphères de vie et des problématiques a été établie en fonction 
des besoins des jeunes dans chacune des dimensions de leur dévelop-
pement, en se référant à l’approche S’occuper des enfants (SOCEN) 
(Flynn et Miller, 2016) et en se basant sur le modèle écosystémique 
(Bronfenbrenner, 1979). Cette liste exhaustive a fait l’objet d’une 
validation auprès des membres d’un comité interne de suivi du 
projet. 

Considérations éthiques. L’analyse des dossiers comporte l’avan-
tage de ne pas avoir à demander le consentement des sujets étudiés. 
Certes, il faut redoubler d’attention lors du traitement des dossiers pour 
assurer la confidentialité des données et le respect de la vie privée. Les 
données ont été anonymisées et les informations recueillies sont conser-
vées de façon sécuritaire. Pour la collecte de données à l’aide de Google 
Forms, le consentement des répondants a été obtenu par le biais d’un 
formulaire électronique. Pour les adolescents âgés de moins de 14 ans, 
ce formulaire de consentement devait être signé par un parent ou un 
proche, détenteur de l’autorité parentale. 

Stratégie d’analyse des données. Les données recueillies ont fait 
l’objet d’une analyse quantitative. À l’aide du progiciel Statistical Package 
for social Sciences (SPSS) 25, des analyses univariées ont été effectuées 
afin d’obtenir un portrait détaillé des jeunes de l’échantillon (fré-
quences, moyennes, écart-type). Ces analyses servent à décrire le profil 
des jeunes de l’étude mais également à connaître les sphères de vie et 
les problématiques dont les fréquences sont plus élevées. Cela permet 
de déterminer où se situent les besoins des jeunes. De plus, des analyses 
bivariées (test t, khi carré, ANOVAS) permettent de dresser un portrait 
plus détaillé des jeunes. Elles permettent d’identifier les variables 
qui ont une différence de moyenne significative ou un lien significatif 
(p ≤ 0,05), notamment avec le genre du jeune. 

Résultats
Volet 1 : Portrait des adolescents placés

Caractéristiques individuelles. Les données recueillies, présentées 
au tableau 2, ont permis de noter une diversité de difficultés person-
nelles vécues par les jeunes. Notamment, un peu plus de la moitié de 
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ces jeunes présentent un problème de rendement scolaire et/ou d’ap-
prentissage (50,7 %), ou encore un problème lié à la consommation de 
drogue et/ou d’alcool (59,5 %). De plus, un problème associé à l’agres-
sivité et/ou de la violence (71,6 %) ainsi que des comportements 
d’opposition (64,9 %) sont observés chez bon nombre d’entre eux. En 
outre, près de la moitié de ces jeunes ont un historique en matière de 
fugue (48,6 %), de même qu’une problématique liée au suicide (48,6 %). 
Enfin, des informations ont également été recueillies quant à la présence 
d’un diagnostic posé par un médecin et inscrit au dossier du jeune. À 
ce propos, il est possible d’observer que près de la moitié des jeunes 
ont reçu un diagnostic en lien avec un problème de santé mentale 
(49,5 %). Plusieurs de ces jeunes présentent un diagnostic de problème 
neurodéveloppemental (70,2 %), principalement de TDAH (43,9 %), et 
environ un jeune sur cinq a reçu un diagnostic pour un problème de 
santé physique (20,4 %). 

Des analyses bivariées ont permis de constater des différences signi-
ficatives entre les filles et les garçons de l’échantillon sur le plan des 
caractéristiques individuelles (voir tableau 2). D’abord, des différences 
sont notées pour ce qui est des difficultés personnelles. En fait, les 
garçons présentent plus souvent un problème de drogue ou d’alcool 
(p = 0,021), d’agressivité ou de violence (p = 0,010), des comporte-
ments d’opposition (p = 0,025), de même que des activités délinquantes 
(p = 0,000). Les garçons sont également plus nombreux à avoir reçu 
un diagnostic pour un problème neurodéveloppemental (p = 0,001), 
plus précisément un TDAH (p = 0,002).

Caractéristiques familiales. Les informations recueillies ont 
permis de documenter les caractéristiques familiales des jeunes. Comme 
mentionné dans le tableau 3, 40,4 % des jeunes proviennent d’un milieu 
familial monoparental. En contraste, près d’un jeune sur cinq (19,9 %) 
provient d’un milieu familial avec la présence des deux parents, alors 
qu’une proportion similaire (19,1 %) vit plutôt avec les parents en garde 
partagée. Pour la plupart de ces jeunes, la mère est présente dans le 
milieu de vie. D’autres informations recueillies se rapportent plus par-
ticulièrement aux parents. À ce sujet, il est possible de noter que 79 % 
des mères et 81,4 % des pères occupent un emploi. Les données per-
mettent également de relever les principales difficultés personnelles 
vécues par les parents. Notamment, chez les pères, il s’agit de difficultés 
relatives à la consommation d’alcool et/ou de drogue (14,4 %), des 
problèmes d’ordre financier (12,0 %), de même que la présence d’une 
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problématique liée à la santé physique (10,4 %). Chez les mères, il s’agit 
de difficultés relatives à la consommation d’alcool et/ou de drogue 
(16,5 %), des problèmes d’ordre financier (15,1 %), ainsi que d’une 
problématique chronique sur le plan de la santé mentale (12,9 %). 

Des différences significatives sont d’ailleurs observées entre les 
filles et les garçons en ce qui a trait aux caractéristiques familiales. 
Le tableau 3 démontre qu’au moment du placement, les garçons sont 
plus nombreux à vivre avec leurs deux parents en garde partagée 
(p = 0,009), tandis que les filles sont plus nombreuses à provenir 
d’une famille monoparentale (p = 0.029). Par la suite, une plus grande 
proportion de garçons ont une mère qui occupe un emploi (p = 
0,032), de même qu’un père qui présente un problème de santé phy-
sique (p = 0,039).

T A B L E A U  2

Caractéristiques individuelles des jeunes hébergés

Variables Total 
(%)

Garçons 
(%) 

Filles 
(%) X2

Difficultés personnelles
Problème de rendement 

scolaire/d’apprentissage
Problème de drogue ou d’alcool
Agressivité et/ou violence
Difficultés de relations avec les pairs
Difficultés de relations avec son  

ou ses parents
Comportements d’opposition
Fugue
Comportement sexuel inapproprié
Agitation, nervosité, hyperactivité
Introversion, repli sur soi
Dépression
Faible estime de soi
Problématique liée au suicide
Activités délinquantes

Diagnostic posé par un médecin
Problème de santé mentale
Problème de santé physique
Problème neurodéveloppemental
Diagnostic TDAH

50,7 

59,5
71,6
22,9
31,1 

64,9
48,6
20,9

6,8
4,7
8,1

17,6
48,6
41,9

49,5
20,4
70,2
43,9

51,9 

67,9
80,2
18,5
30,9 

72,8
46,9
18,5
9,9
2,5
7,4

18,5
42,0
58,0

54,4
20,5
82,1
74,1

49,3 

49,3
61,2
28,4
31,3 

55,2
50,7
23,9

3,0
7,5
9,0

16,4
56,7
22,4

43,8
20,3
55,6
49,3

 0,099 

 5,290*
 6,549*
 2,006
 0,004 

 4,993*
 0,216
 0,637
 2,764
 2,029
 0,118
 0,112
 3,190
19,130***

 1,613
 0,001
11,698**
 9,674**

En raison des données manquantes, le n pour chacune des variables varie de 135 à 148. *p <,05 ; 
**p <,01 ; ***p <.001.
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T A B L E A U  3

Caractéristiques familiales des jeunes hébergés

Variables Total 
(%)

Garçons 
(%) 

Filles 
(%) X2 

Milieu de vie du jeune au moment  
du placement

Famille monoparentale 
Avec ses deux parents 
Avec ses deux parents en garde partagée

Informations concernant les parents
Père occupe un emploi 
Mère occupe un emploi
Difficultés présentes chez le père
Alcool ou drogue
Problème d’ordre financier
Problème conjugal
Violence conjugale
Problème de santé mentale chronique
Problème de santé physique
Activités criminelles
Difficultés présentes chez la mère
Alcool ou drogue
Problème d’ordre financier
Problème conjugal
Violence conjugale
Problème de santé mentale chronique
Problème de santé physique
Activités criminelles

 

40,4
19,9
19,1

81,4
79,0

14,4
12,0
6,4
7,2
6,4

10,4
7,2

16,5
15,1
9,4
5,0

12,9
8,6
3,6

 

30,9
19,8
25,9

79,5
85,2

18,3
12,7
4,2
4,2
4,2

15,5
9,9

17,9
14,1
10,3
2,6

11,5
6,4
2,6

 

48,5
18,2

9,1

83,9
67,3

9,3
11,1
9,3

11,1
9,3
3,7
3,7

14,8
16,4

8,2
8,2

14,8
11,5
4,9

 

4,756*
0,058
6,874**

0,219
4,574*

2,038
0,071
1,297
2,177
1,297
4,575*
1,739

0,253
0,140
0,171
2,271
0,314
1,113
0,547

En raison des données manquantes, le n pour chacune des variables varie de 70 à 147. *p <,05 ; 
**p <,01

Caractéristiques de l’intervention. Les caractéristiques de l’inter-
vention constituent un autre aspect ayant pu être documenté par le biais 
de la collecte de données. Les données présentées dans le tableau 4 
démontrent que pour la majorité des jeunes hébergés en CR et en FG, 
le placement s’est effectué en vertu de la LPJ (91,2 %). Bien que plu-
sieurs motifs variés soient à l’origine du placement, une majorité des 
jeunes sont placés en raison de troubles de comportement sérieux 
(81,9 %) et un peu moins de la moitié pour un motif de négligence 
(42,0 %). En ce qui a trait aux caractéristiques du placement, les don-
nées montrent que pour plusieurs jeunes, la demande de placement 
provient des parents (62,6 %) ou de l’intervenant (66,9 %), alors que 
pour un peu moins du tiers, cette demande découle d’une ordonnance 
du tribunal (30,2 %). Ensuite, la présence d’une mesure d’encadrement 
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intensif est notée chez un peu plus du tiers de ces jeunes (34,7 %). Des 
rencontres avec des professionnels autres que l’intervenant psychosocial 
ou l’éducateur ont eu lieu pour plusieurs jeunes, notamment un peu 
plus de la moitié ont rencontré un psychologue ou un neuropsychologue 
(52,7 %). Par ailleurs, des activités ont été mises en place afin de pré-
parer le retour dans le milieu familial pour environ le tiers des jeunes 
(31,5 %). De plus, un peu plus de la moitié ont participé à un pro-
gramme spécial (54,5 %), par exemple le projet Mousquetaires4. Enfin, 
les données ont permis de recueillir des informations quant aux chan-
gements survenus lors du placement. À cet effet, il est noté que plusieurs 
jeunes ont vécu un changement de milieu substitut (67,1 %) ou encore 
un changement d’éducateur responsable (66 %). En outre, un change-
ment de la personne autorisée a eu lieu pour plus de la moitié des jeunes 
placés (55,9 %). 

Enfin, des comparaisons entre les filles et les garçons ont été effec-
tuées sur le plan des caractéristiques du placement et de l’intervention. 
Le tableau 4 présente ces distinctions. D’abord, les filles sont plus 
nombreuses à faire l’objet d’un placement en vertu de la LPJ (p = 0,021), 
alors que les garçons sont plus nombreux à faire l’objet d’un placement 
sous la LSJPA (p = 0,016). Pour ce qui est du motif du placement actuel, 
les filles sont plus nombreuses à faire l’objet d’un placement en raison 
d’abus sexuel (p = 0,000). Ensuite, pour une plus grande proportion 
de filles, l’origine de la demande de placement vient d’une ordonnance 
du tribunal (p = 0,027) ou de l’intervenant (p = 0,034). Au cours du 
placement, les filles consultent plus fréquemment un psychologue ou 
neuropsychologue (p = 0,000). Pour leur part, les garçons sont plus 
nombreux à rencontrer un intervenant en toxicomanie (p = 0,000), 
ainsi qu’à participer à un programme spécial (p = 0,046). Enfin, les 
garçons sont plus nombreux à faire l’objet d’une mesure probatoire à la 
fin du placement (p = 0,002).

4. Le projet Mousquetaires propose une démarche de création musicale et vise à amé-
liorer le concept de soi, les compétences sociales et le fonctionnement global des jeunes 
placés (Simard et St-Pierre, 2021).
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T A B L E A U  4

Caractéristiques du placement et de l’intervention

Variables Total 
(%)

Garçons 
(%) 

Filles 
(%) X2 

Loi invoquée au moment du placement
Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ)
Loi sur le système de justice pénale pour 

adolescents (LSJPA)
Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (LSSSS)
Motif du placement actuel en LPJ
Troubles de comportement sérieux
Négligence
Abus physique
Abus sexuel
Mauvais traitements psychologiques

Caractéristiques du placement
Origine de la demande
Parents
Ordonnance du tribunal
Intervenant
Mesure d’encadrement intensif
Rencontre avec des professionnelsb 
Psychologue ou neuropsychologue
Psychiatre ou pédopsychiatre
Intervenant en toxicomanie
Sexologue
Suivi familial du jeune et de son ou  

ses parents
Suivi de groupe de l’adolescent
Activités mises en place en vue du retour 

dans le milieu familial
Participation du jeune à un programme 

spécial
Mesure probatoire à la fin du placement

Changements survenus au cours  
du placement

Modification du cadre légal 
Changement de milieu substitut 
Changement(s) de la personne autorisée
Changement(s) de l’éducateur 

responsable

91,2
4,8 

5,4 

81,9
42,0
13,3
10,1
18,8

62,6
30,2
66,9
34,7

52,7
38,4
31,3
4,5

27,6 

3,4
31,5 

54,5 

16,6

 
13,4
67,1
55,9
66,0

85,2
8,6 

6,2 

81,3
36,0

9,3
1,3

14,7

68,4
22,4
59,2
62,7

34,8
31,8
45,5

7,6
24,1 

6,3
31,2 

62,0 

25,0

 
15,0
67,1
61,6
71,4

97,0
0,0 

0,0 

82,5
49,2

7,9
20,6
23,8

55,6
39,7
76,2
37,3

78,3
47,8
10,9
0,0

31,8 

0,0
31,8 

45,5 

6,2

 
11,3
67,2
49,2
59,7

5,992*
6,078*a 

4,280 

0,034
2,451
0,084
13,993***
1,872

2,435
4,897*
4,485*
2,181

20,494***
2,937
15,092***
3,648
1,086 

4,391
0,007 

3,982* 

9,222**

 
0,415
0,000
2,122
2,195

a Significatif selon le test exact de Fisher. bAutres que l’intervenant psychosocial/éducateur.  
En raison des données manquantes, le n pour chacune des variables varie de 54 à 148. *p <,05 ; 
**p <,01 ; ***p <,001.
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Volet 2 : Analyse des besoins des adolescents placés

La perception des adolescents. Les sondages menés auprès des 
jeunes placés (n = 80) ont permis de cerner les trois sphères de vie pour 
lesquelles des besoins sont les plus fréquemment rapportés (Figure 1). 
Il s’agit, plus exactement, des sphères de l’autonomie/vie adulte et de 
l’emploi (39,5 %), de la famille (35,8 %), ainsi que de la santé mentale 
(29,5 %). Notamment, lors de ce sondage, plusieurs jeunes mentionnent 
avoir besoin d’un plus grand soutien en vue de se préparer à la vie 
adulte (p. ex., apprendre à cuisiner ou à gérer un budget), ainsi que de 
plus amples informations quant à la santé mentale (p. ex., concernant 
leurs diagnostics). 

Ensuite, les sondages ont permis de noter que les problématiques les 
plus souvent rapportées, soit la perception de soi/image de soi/estime 
de soi, les problèmes familiaux, de même que l’école (30,9 %), sont ex 
aequo. Les amis et les habiletés sociales constituent une autre sphère de 
vie problématique parmi les plus fréquemment rapportées (21,0 %). 
Notamment, des adolescents mentionnent des difficultés dans leurs 
relations avec les pairs pour lesquelles ils auraient besoin de soutien. 
Finalement, les problèmes neurodéveloppementaux, ainsi que l’alcool 
et la drogue, se retrouvent également parmi les problématiques les plus 
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souvent rapportées (19,8 %). Du soutien afin de mieux comprendre ces 
problématiques liées à la consommation d’alcool et/ou de drogue, de 
même que concernant les problèmes neurodéveloppementaux tels que 
le TDAH, est plus particulièrement nommé par certains jeunes.

La perception des adultes impliqués auprès des adolescents. 
Les sondages menés en ligne ont également permis de mieux cerner la 
perception des adultes qui sont impliqués dans la situation des jeunes 
placés (n = 141) (Figure 2). D’abord, pour ce qui est des sphères de vie 
pour lesquelles des besoins sont le plus fréquemment rapportés, il s’agit 
de la santé mentale (66,0 %), de l’autonomie et la vie adulte (44,0 %), 
et de la sphère familiale de même que l’appartenance culturelle et/ou 
religieuse (43,3 %). Ensuite, trois problématiques vécues par les ado-
lescents placés ont été identifiées plus fréquemment par les adultes, à 
savoir la santé mentale (54,6 %), l’exploitation sexuelle et/ou les vio-
lences sexuelles (45,4 %), ainsi que les comportements sexuels problé-
matiques (42,6 %). 

F I G U R E  2

Principaux besoins des adolescents placés en pourcentage  
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Discussion 
Portrait des jeunes placés en centre de réadaptation et 
en foyer de groupe

Cette étude permet de faire le point sur les caractéristiques des jeunes 
hébergés en CR et en FG au CIUSSS de la Capitale-Nationale. Quatre 
principaux constats se dégagent de ce portrait. Le premier constat 
montre que certains problèmes de comportement extériorisés sont 
présents chez plus de 50 % des jeunes hébergés en CR et en FG, dont : 
les problèmes d’agressivité et/ou de violence, les comportements 
d’opposition, la consommation d’alcool et/ou de drogue, le rendement 
scolaire, ainsi que la fugue. Ces résultats vont dans le sens de ceux des 
études s’étant attardées à cette clientèle (Águila-Otero et al., 2020 ; 
Harder et al., 2017 ; Frappier et al., 2015). La fréquence des problèmes 
d’agressivité et/ou de violence ainsi que les problèmes de consomma-
tion s’apparente aux résultats obtenus dans l’étude de Frappier et al. 
(2015). Quant aux résultats concernant le rendement scolaire, les tra-
vaux menés dans le cadre de l’Étude sur le devenir des jeunes placés 
(EDJeP) ont sonné l’alarme sur les difficultés scolaires et la réussite 
scolaire des jeunes ayant vécu un placement (Goyette et Blanchet, 
2018). Marion et Mann (2020) se penchent d’ailleurs sur des pistes de 
solutions pour faire face à ces difficultés qui perdurent chez les jeunes 
placés. Ces auteurs soulèvent l’importance du partenariat entre les 
différents intervenants présents dans la vie de ces jeunes. 

Le deuxième constat concerne les comportements suicidaires (idées 
suicidaires, menaces de suicide, tentatives de suicide) qui sont présents 
chez près de la moitié des jeunes (48,6 %) de l’échantillon. La fréquence 
de ces comportements est préoccupante et est peut-être associée aux 
multiples traumas vécus par ces jeunes (Fischer et al., 2016) mais éga-
lement à la prépondérance des diagnostics de TDAH et de santé mentale 
(Institut national de santé publique du Québec [INSPQ ], 2019). Dans 
leur étude, Frappier et al. (2015) établissent que 36,4 % des jeunes de 
leur échantillon ont eu des idées suicidaires et que 24,7 % des jeunes 
sont allés jusqu’à commettre une tentative de suicide. Ces comporte-
ments susceptibles d’être dramatiques pour ces jeunes et leurs proches 
représentent un enjeu de taille pour les milieux de placement. 

Le troisième constat concerne la fréquence des diagnostics de pro-
blèmes de santé mentale et neurodéveloppementaux. Ainsi, près des 
trois quarts des jeunes placés (70,2 %) au CIUSSS de la Capitale-
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Nationale ont reçu un diagnostic de problème neurodéveloppemental 
(principalement de TDAH ou de TSA) et un jeune sur deux (49,5 %) a 
reçu un diagnostic pour un problème de santé mentale. À lui seul, le 
diagnostic de TDAH est présent chez 43,9 % des jeunes dont près des 
trois quarts de ce nombre (74,1 %) chez les garçons. Les résultats de 
l’étude de Frappier et al. (2015) font état de fréquences similaires pour 
le diagnostic de TDAH chez les garçons. En effet, les médecins inter-
rogés dans leur étude ont rapporté la présence du TDAH chez 59,2 % 
des jeunes de leur échantillon, dont 72,1 % chez les garçons. Les 
données de l’INSPQ (2019) démontrent que la prévalence du TDAH 
dans la population générale des 1 à 24 ans est de 11,3 %, avec un ratio 
de deux garçons pour une fille avant l’âge de 18 ans. De plus, de façon 
inquiétante, l’INSPQ (2019) rapporte que : « Le taux de mortalité par 
suicide chez les personnes avec un TDAH est deux à trois fois plus élevé 
que dans la population générale sans TDAH » (p. 1). On doit donc 
s’interroger sur les causes possibles de la fréquence des comportements 
suicidaires en combinaison avec la fréquence des diagnostics de TDAH 
chez les jeunes placés. 

Par ailleurs, l’INSPQ (2019) mentionne dans son rapport sur la 
surveillance du TDAH au Québec que de plus en plus de jeunes avec 
un diagnostic de TDAH reçoivent une médication. La médicalisation 
des jeunes hébergés, avec 47,3 % d’entre eux (70 jeunes) qui reçoivent 
une médication, apparaît comme un enjeu de taille. Dans l’étude de 
Frappier et al. (2015), c’est 53 % des jeunes qui ont pris un médicament 
dans la semaine précédant leur placement en CR. Pour l’INSPQ (2019) : 
« Le TDAH demeure un problème de santé publique touchant un grand 
nombre d’enfants et d’adultes. Il peut affecter la réussite scolaire et 
professionnelle des personnes atteintes, ainsi que leur fonctionnement 
au quotidien… » (p. 4). Dès lors, il importe de porter une attention 
particulière à ces jeunes placés qui ont aussi un diagnostic de TDAH 
les mettant dans une position de double vulnérabilité : leur situation de 
placement et ce diagnostic les rendent particulièrement à risque.

Le quatrième constat concerne les résultats des analyses comparatives 
selon le genre qui révèlent des distinctions entre les garçons et les filles. 
En effet, les garçons présentent plus fréquemment des difficultés de 
comportement telles que la violence, la consommation, la délinquance 
et le TDAH (Frappier et al., 2015 ; Hélie et al., 2017 ; INSPQ , 2019 ; 
Saint-Jacques et al., 2000) ; alors que la victimisation est plus présente 
chez les filles (Aguila-Otero et al., 2020 ; Hélie et al., 2017 ; Van Vugt 
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et al., 2014). Actuellement, on observe dans la société une tendance à 
discuter de plus en plus de la violence des garçons et de la victimisation 
des filles. Plusieurs faits divers rapportés dans les médias illustrent 
d’ailleurs cette tendance. En se préoccupant du devenir de ces jeunes 
placés qui seront les adultes de demain, il s’avère pressant de se pencher 
sur ces problématiques. Les milieux de vie des jeunes, en l’occurrence 
les CR et les FG, devront prendre en compte ces distinctions afin 
d’améliorer et d’individualiser leur offre de services. 

Besoins des jeunes placés en centre de réadaptation et 
en foyer de groupe

Sur le plan de l’analyse des besoins, quatre autres constats peuvent être 
établis à partir des résultats obtenus. Le premier constat montre que 
même si les besoins identifiés varient selon le type de répondant (jeune, 
parent, éducateur, chef d’unité, coordonnateur professionnel), certaines 
similitudes s’observent, notamment en ce qui a trait à la santé mentale, 
à l’autonomie/la vie adulte, ainsi qu’aux relations familiales. Tant les 
jeunes que les adultes qui en prennent soin ont besoin d’obtenir plus 
d’accompagnement et de services dans ces sphères de vie. La santé 
mentale apparaît comme une sphère de vie où il existe des besoins 
pressants de services (Águila-Otero et al., 2020 ; Fischer et al., 2016 ; 
Frappier et al., 2015). En regardant de plus près ce qui préoccupe les 
jeunes, dont leurs problèmes d’ordre scolaire, leur consommation d’al-
cool et/ou de drogue, leurs relations sociales, leurs problèmes neuro-
développementaux, ainsi que leur santé mentale, on se rend compte que 
leurs besoins concordent avec le portrait des problématiques que plu-
sieurs d’entre eux présentent. 

Le deuxième constat concerne l’importance accordée aux besoins 
exprimés relativement aux problématiques qui touchent l’autonomie des 
jeunes et leur transition à la vie adulte. À cet égard, ces derniers men-
tionnent des besoins spécifiques, tels que : apprendre à vivre par eux-
mêmes, se débrouiller au quotidien et vivre des expériences de vie 
normalisantes. Les jeunes expriment de plus leurs besoins de soutien et 
d’accompagnement en regard de l’emploi et du marché du travail. Par 
conséquent, il semble incontournable de consolider le réseau familial, 
social et fonctionnel du jeune avant sa sortie du CR ou du FG. À cet 
effet, Goyette et Blanchet (2022) rapportent qu’il subsiste une disparité 
et des inégalités importantes dans le soutien social, la stabilité scolaire 
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et résidentielle entre les jeunes placés et les jeunes de la population 
générale. Ces auteurs soulèvent également l’inégalité sur le plan des 
opportunités et la responsabilité qui repose sur les épaules des jeunes 
qui ont vécu un placement. Il semble donc important de diversifier les 
opportunités de vie et les activités offertes aux jeunes hébergés en 
favorisant celles visant à normaliser leur quotidien durant le placement 
et à leur assurer une transition réussie vers la vie autonome. 

Le troisième constat montre l’émergence des besoins concernant des 
problématiques reflétant certains enjeux sociétaux actuels, tels que 
l’exploitation sexuelle, l’appartenance culturelle et/ou religieuse, l’iden-
tité de genre, ainsi qu’Internet et les réseaux sociaux. Les intervenants 
impliqués auprès de ces jeunes ont soulevé la nécessité d’une mise à jour 
des services qui leur sont offerts, dans l’intention de mieux répondre à 
leurs besoins en lien avec ces problématiques recevant récemment une 
attention médiatique. 

Un dernier constat se dégage de l’analyse des besoins des jeunes 
placés en CR et en FG. En lien avec les problématiques mentionnées 
précédemment, les intervenants ayant participé à l’étude ont mis en 
lumière la nécessité d’aller au-delà des comportements problématiques 
manifestés par les jeunes hébergés en CR et en FG, pour se centrer 
plutôt sur les expériences de trauma vécues par ces jeunes. Le rôle des 
expériences de trauma et de victimisation dans le développement des 
comportements problématiques a d’ailleurs été soulevé à maintes 
reprises par le passé (Connolly, 2020 ; Finkelhor, 2008). À l’instar des 
travaux de Fischer et al. (2016), qui suggèrent de mettre en place des 
milieux de vie pour ces jeunes avec une approche sensible aux traumas, 
il semble important d’accorder une plus grande attention aux traumas 
en situation d’intervention auprès de ces jeunes. 

Conclusion

La présente étude descriptive permet de mieux connaître les caractéris-
tiques des jeunes qui sont hébergés en CR et en FG, de même que leurs 
besoins en termes de soutien, d’aide et de services. Malgré la pertinence 
et les bénéfices découlant de cette étude, certaines limites doivent être 
soulignées. À cet effet, la principale limite est que l’étude présente un 
portrait statique d’une réalité qui est dynamique. La période dévelop-
pementale de l’adolescence se caractérise par de nombreux changements 
se produisant à divers niveaux (Chung et Elias, 1996 ; Conseil de la 
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famille et de l’enfance, 2002 ; Gouvernement du Québec, 2017 ; 
Petersen et Leffert, 1995). Le recours à un devis de nature transversale 
vient alors limiter la possibilité de capter le caractère dynamique des 
expériences et du développement des adolescents qui sont notamment 
susceptibles d’avoir une influence sur leur conduite. Mener un examen 
des caractéristiques et des besoins de cette clientèle de jeunes, en tenant 
compte du dynamisme sous-jacent à leur développement et l’environ-
nement dans lequel ils se développent, représente une stratégie perti-
nente pour les futurs travaux de recherche. 

Au terme de cette étude, il apparaît nécessaire d’offrir une interven-
tion plus individualisée et ciblée, ainsi que des programmes adaptés aux 
besoins spécifiques des jeunes. Accroître les activités de loisirs dans la 
programmation et offrir des ateliers qui répondent aux besoins de ces 
jeunes constituent une visée majeure. En multipliant les opportunités 
de vie positive, les jeunes auront de meilleures chances de se développer 
positivement. Ces jeunes présentent des difficultés qu’il est important 
de considérer afin de leur offrir une expérience de placement bénéfique 
et profitable pour leur développement optimal et leur bien-être actuel 
et futur. D’un autre côté, ces jeunes présentent des forces, voire de la 
résilience, non identifiées dans le cadre de la présente étude. Ces forces 
doivent servir dans la révision et l’adaptation des services qui les 
concernent. 
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Residential care at the core of our concerns : A 
profile of teenagers in residential care and an 
analysis of their needs

ABSTR ACT • This article presents the results of an administrative study conducted 
at the CIUSSS de la Capitale-Nationale in response to Orientation 1 of the Quebec 
Ministry of Health and Social Services’ action plan on runaways in residential 
care (Gouvernement du Québec, 2018). The first part of this study documents the 
characteristics of youths in residential care (n = 148), based on an analysis of 
their child protection services files. The results show high frequencies of youth 
having ADHD, experiencing mental health problems and taking medication. 
Gender-based analyses reveal that males exhibit more behavioural problems 
such as violence, substance abuse and delinquency, while victimization is more 
prevalent among females. The second part of this study consists of an analysis 
of the needs of youths in residential care, as reported by these youths (n = 80) 
and the adults involved with them (n = 141). This analysis reveals that the identi-
fied needs vary according to the type of respondent, while falling mainly into the 
following areas : mental health, youth autonomy and transition to adulthood, the 
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labour market, self-perception and family relationships. These needs are in line 
with the problems experienced by these youths in residential care. 

KE Y WORDS • Adolescent, youth in care, residential care, characteristics, needs.

La rehabilitación en el centro de nuestras 
preocupaciones. Retrato y análisis de las 
necesidades de los adolescentes en centros de 
rehabilitación y hogares de grupo

RESUMEN • Este artículo presenta los resultados de un estudio administrativo 
realizado en el CIUSSS de la Capitale-Nationale, en respuesta a la Orientación 1 
del plan de acción del Ministerio de Salud y Servicios Sociales sobre las fugas 
en centros de rehabilitación (Gobierno de Quebec, 2018). La primera parte de 
este estudio identifica las características de los jóvenes que viven en un centro 
de rehabilitación y en un hogar grupal (n = 148). Los resultados muestran altas 
frecuencias de jóvenes con TDAH, problemas de salud mental y que toman 
medicación. Los análisis comparativos basados en el género revelan que los 
chicos presentan más problemas de comportamiento, como violencia, consumo 
de drogas y delincuencia, mientras que la victimización es más frecuente entre 
las chicas. La segunda parte se basa en un análisis de necesidades realizado 
con los jóvenes de los centros de acogida (n = 80), además de encuestar a los 
adultos que trabajan con ellos (n = 141). Este análisis revela que las necesidades 
identificadas varían según el tipo de encuestado, pero se sitúan principalmente 
en los siguientes ámbitos de la vida : salud mental, autonomía de los jóvenes y 
transición a la edad adulta, mercado laboral, autopercepción y relaciones fami-
liares. Estas necesidades coinciden con los problemas que experimentan los 
jóvenes. 

PALABR AS CLAVE • Adolescente, tutela, centro de rehabilitación, características, 
necesidades.


